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Direction des affaires juridiques 

DIRECTION GÉNÉRALE 
 

 

DÉCISION N° 19/58 DU 03 MAI 2019 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
La Directrice Générale, ordonnatrice du budget, 

Vu le Code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2017 portant nomination de Mme GEINDRE Catherine en qualité de 

Directrice Générale des Hospices civils de Lyon (HCL), 

D É C I D E  
 

Article 1
er

 : 
Délégation de signature est donnée aux cadres de direction et directeurs de soins inscrits sur la liste annexée à la présente 

décision, à l'effet de signer, pendant la période où ils sont de garde au sein des groupements hospitaliers et/ou au titre de la 

direction générale, toutes décisions et tous documents nécessaires dans la limite des attributions liées à cette garde 

administrative ainsi que les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice.  

 

Article 2 :  
La présente décision de délégation de signature abroge et remplace la décision de délégation de signature décision n°19/15 

du 08 février 2019. 

 

Article 3 :  
La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. Outre un recours gracieux, 

un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon contre la présente décision dans un délai de 

deux mois à compter de sa date de publication. 

 

La Directrice Générale 

Catherine GEINDRE 

 
TABLEAU DE REPARTITION DES CADRES DE DIRECTION AUX TOURS DE GARDE ADMINISTRATIVE DES GROUPEMENTS HOSPITALIERS 

 

Groupements Hospitaliers Cadres Renforts 

CENTRE 

HEH 

Centre Dentaire 

Charpennes 

Mme Valérie DURAND-ROCHE 

Mme Fanny FLEURISSON 

Mme Bergamote DUPAIGNE 

Mme Séverine NICOLOFF 

Mme Catherine RICOUX 

Mme Françoise MONTALBETTI 

Mme Anne KITTLER 

M. Laurent AUBERT 

M. Camille DUMAS 

Mme Nicole EYRAUD 

Mme Blanche DENIA-SEVERAC 
Mme Véronique MIRAVETE 

Mme Armelle DION 

Mme Maud FERRIER 

SUD 
CHLS 

H. Gabrielle 

Hospimag 

Plateforme Archives 

Antoine Charial 

Mme DECQ-GARCIA 

M. Fabrice ORMANCEY 

Mme Barbara GROS 

Mme Caroline JEANNIN 

Mme Isabelle GIDROL 

M. Fabrice GOBEAUT 

M. Barthélémy SACCOMAN 

Mme Evolène MULLER-RAPPARD 

Mme Marie-Odile REYNAUD 

Mme Lenaïck TANGUY 

Mme Caroline REVELIN 

Mme Anne METZINGER 

M. Pierre GRESLE 

M. Pascal GAILLOURDET 

EST 
NEURO 

CARDIO 

HFME 

IHOP 

M. Bertrand CAZELLES 

M. Julien EYMARD 

Mme Marie-Agnès MARION 

M. Jean-Louis MONNET 

Mme Armelle PERON 

M. Florent SEVERAC 

Mme Nathalie SEIGNEURIN 

Mme Sophie BONNEFOY 

Mme Corinne JOSEPHINE 

Mme Sandrine POIRSON-SCHMITT 

Mme Christine MAGNE 

Mme Sophie GRANGER 

Mme Ghislaine PERES-BRAUX 

M. Harold ASTRE 
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Groupements Hospitaliers Cadres Renforts 

NORD 
Croix-Rousse 

Pierre Garraud 

M. Jean-Claude TEOLI 

Mme Annick AMIEL-GRIGNARD 

Mme Lucie VERHAEGHE 

Mme Charlotte BOYER 

Mme Agnès BERTHOLLET 

Mme Odile GELPI 

Mme Laurence CAILLE 

M. Jean-François CROS 

M. François TEILLARD 

Mme Isabelle DADON 

Mme Dominique SOUPART 

Mme Muriel LAHAYE 
Mme Valérie CORRE 

Mme Audrey MARTIN 

RENEE SABRAN 

M. Guy ALLOUARD 

Mme Dominique GARRON 

Mme Martine MATHIEU 

Mme Lydia RECH 

Mme Elsa PAYAN 

M. Frédéric COME 

Néant 
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PRÉFET DU RHÔNE

Sous-Préfecture de Villefranche-sur-Saône
Bureau de la Réglementation et des Sécurités
        Villefranche-sur-Saône, le 10 mai 2019

Affaire suivie par :F.R./ N.B.
Tél. : 04 74 62 66  16 / 66 36
Courriel :sp-elections  @rhone.gouv.fr  

ARRÊTÉ n° SPV-BRS-69-2019-05-10 

relatif à l’état des candidats au premier tour de l’élection complémentaire 
de cinq conseillers municipaux dans la commune de Marcy des 26 mai et 02 juin 2019

Le sous-préfet de de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône

Vu le code électoral et notamment ses articles L 255-3 et L 255-4 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° SPV-BRS-69-2019-04-05-001 du 05 avril 2019 relatif à la convocation des électeurs de
la  commune  de  Marcy  pour  l’élection  de  cinq  conseillers  municipaux  les  26  mai  et  02  juin  2019
et fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures ;

Considérant  les  dépôts  de  déclarations  de  candidatures  effectués  à  la  sous-préfecture  de
Villefranche-sur-Saône ;

Considérant  les  déclarations  de  candidatures  définitivement  enregistrées  par  le  sous-préfet de
l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône ;

A R R Ê T E   :

Article 1  er   : L’état des candidats au 1er tour de l’élection complémentaire de cinq conseillers municipaux dans la
commune de Marcy le 26 mai 2019, dont les déclarations de candidatures ont été définitivement enregistrées, est
fixé ainsi qu’il suit :

• Monsieur Sébastien KARGUL

• Monsieur Nicolas REBUT

• Monsieur Jacques MONTOLOY

• Madame Christyle CHIRON

• Monsieur Romain PRESLE 

Article     2   :  Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

      Le Sous-Préfet,
       signé

     Pierre CASTOLDI

Sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône - BP 462 - 69658 Villefranche-sur-Saône cédex 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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69-2019-05-09-002

Arrêté constatant des circonstances particulières liées à

l'existence de menaces graves pour la sécurité publique 11

mai  2019
Les circonstances particulières susvisées justifient, du 10 mai 2019 dès 16 heures au 12 mai 2019,

17 heures,  le recours aux mesures de palpation de sécurité prévues à l’article L. 613-2 du code de

la sécurité intérieure dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports relevant de la

SNCF dans les limites du département du Rhône, ainsi que dans les lieux indiqués ci-dessous :

		- Gare Perrache, 14, cours de Verdun à Lyon 2I ;

		- Gare Part-Dieu, 5, place Charles Béraudier à Lyon 3I ;

		- Gare Saint-Exupéry, à Colombier-Saugnieu ;

		- Gare Saint-Paul, 11 bis, place Saint-Paul à Lyon 5e.
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PRÉFET DU RHÔNE
Préfecture

Direction de la sécurité 
et de la protection civile

Bureau des polices
administratives

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
constatant des circonstances particulières liées à 

l’existence de menaces graves pour la sécurité publique.

Le préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment son article L. 613-2 ;

Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu le  décret  n°  2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié  relatif  à  l’exercice  des missions des  services
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-04-10-001  du  10  avril  2019  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu la demande par laquelle la SNCF sollicite l’autorisation de faire effectuer des palpations de sécurité par
les personnels de son service interne de sécurité ;

Considérant les actes de violences commis à l’encontre des forces de l’ordre et  dans les lieux publics lors
des mouvements sociaux en lien avec les mobilisations des « Gilets jaunes » depuis octobre 2018;

Considérant qu’au 4 mai 2019, 270 interpellations ont été effectuées par les services de la sécurité publique
du Rhône à l’occasion de ces manifestations et que le bilan humain s’élève à plus de 110 blessés; 

Considérant qu'un nombre important de visiteurs va converger vers ou depuis Lyon en utilisant le réseau de
la SNCF soit, par intérêt touristique, soit pour des loisirs ou des achats commerciaux; 

Considérant  que lors  de  l’acte  XXVI  des  « Gilets  jaunes »  prévu  le  samedi  11  mai  2019,  plusieurs
manifestations ont été déclarées en préfecture du Rhône et qu’un appel à manifester a été lancé via les
réseaux sociaux ;

Considérant au surplus que le contexte social actuel, caractérisé par les actions des « Gilets jaunes » sur
tout le territoire national mobilise fortement l’ensemble des forces de l’ordre,

Sur la proposition du directeur de la sécurité et de la protection civile ;

…/...
Préfecture du Rhône : 69419 LYON CEDEX 03 (standard téléphonique :04.72.61.60.60)

Accueil physique du public : 18, rue de Bonnel 69003 LYON
Pour connaître les horaires d’ouverture et les modalités d'accueil :  www.rhone.gouv.fr ou 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
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- 2 -

ARR  Ê  TE  

Article 1er 

Les circonstances particulières susvisées justifient,  du 10 mai 2019 dès 16 heures au 12 mai 2019, 17
heures,  le recours aux mesures de palpation de sécurité prévues à l’article L. 613-2 du code de la sécurité
intérieure dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports relevant de la SNCF dans les limites du
département du Rhône, ainsi que dans les lieux indiqués ci-dessous :

- Gare Perrache, 14, cours de Verdun à Lyon 2ᵉ ;
- Gare Part-Dieu, 5, place Charles Béraudier à Lyon 3ᵉ ;
- Gare Saint-Exupéry, à Colombier-Saugnieu ;
- Gare Saint-Paul, 11 bis, place Saint-Paul à Lyon 5e.

Article 2

Les palpations de sécurité  mentionnées à l’article  1er ne peuvent  être  réalisées que par  des personnes
bénéficiant d’un agrément préfectoral pour l’exercice de ces opérations.

Article 3

La durée d’application de cette autorisation d’effectuer des mesures de palpations par les agents internes de
sécurité de la SNCF est fixée pour une période courant du 10 mai 2019 au 12 mai 2019.

Article 4

Le Préfet du Rhône, le directeur du service général de la SNCF, le directeur départemental de la sécurité
publique du Rhône et  le  colonel,  commandant  le  groupement  de gendarmerie  du Rhône sont  chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la
République.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de 2
mois à compter de la notification du présent arrêté, notamment par le site www.telerecours.fr.

Fait à Lyon, le

La préfète,

                                                                                              

Préfecture du Rhône : 69419 LYON CEDEX 03 (standard téléphonique :04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18, rue de Bonnel 69003 LYON

Pour connaître les horaires d’ouverture et les modalités d'accueil :  www.rhone.gouv.fr ou 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
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ARS_DOS_2019_05_09_17_0236 

Autorisant le transfert d’une officine de pharmacie à SAINT PIERRE DE CHANDIEU 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

Vu le décret 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L. 5125-3, 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 

approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté du 20 août 1970 octroyant la licence de création sous le n° 69#000862  de l’officine de Pharmacie 

SELARL SAINT PIERRE sise 5 rue de Frindeau – 69780 SAINT PIERRE DE CHANDIEU ;  

 

Vu la demande présentée par M. DETROYE, avocat agissant au nom de la SELARL Pharmacie SAINT PIERRE 

représentée par Mme Asmaa NAJI, pharmacien en exercice, gérante et unique associée, en vue d’être 

autorisée à transférer son officine actuellement située 5, rue de Frindeau – 69780 SAINT PIERRE DE CHANDIEU, 

pour un local situé 2/4 rue du Stade – au sein de cette même commune, et enregistrée complète le 11 février 

2019 ; 

 

Vu l’avis du conseil régional de l’ordre des pharmaciens daté du 3 mai  2019 ; 

 

Vu l’avis du représentant régional de la Fédération des syndicats Pharmaceutiques de la région Rhône-Alpes en 

date du 11 avril 2019 ;  

 

Vu la demande d’avis au représentant régional de l’USPO en date du 11 février 2019, demeurée sans réponse 

dans le délai imparti de deux mois ; 

 

Vu le rapport d’instruction du pharmacien inspecteur en date du 1er avril 2019 ; 

 

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein de la commune de SAINT PIERRE DE CHANDIEU et 

répond aux conditions prévues à l’article L. 5125-3 du Code de la Santé Publique ;  

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente au sein de cette commune pour cette unique officine ; 
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Considérant que le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est apprécié, 

dans le cas d’un transfert d’une officine de pharmacie au sein de cette commune, au regard des seules 

conditions prévues aux 1° et 2° de l’article  L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à l’officine est aisé notamment par sa visibilité, ses aménagements piétonniers et 

des stationnements ; 

 

Considérant que les locaux projetés remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article  

L. 111-7-3 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation 

prévues aux articles R. 5125-8 et R. 5125-9 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  La licence prévue par l’article L. 5125-18 du code de la santé publique est accordée à Madame 

Asmaa NAJI née LEBBAR, représentant la SELARL Pharmacie SAINT PIERRE, sous le 

numéro 69#0001393, pour le transfert de la SELARL Pharmacie SAINT PIERRE vers un local situé 

2/4 rue du Stade – 69780 SAINT PIERRE DE CHANDIEU. 

 

Article 2 :  La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 

compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. L’officine doit 

être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans an qui court à 

partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.  

 

Article 3 :  L’arrêté du 20 août 1970 octroyant la licence 69#000862 à l’officine de pharmacie sise 5 rue de 

Frindeau – 69780 SAINT PIERRE DE CHANDIEU,  est abrogé le jour du transfert.  

 

Article 4 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la ministre des solidarités et de la 

santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit 

par l’application informatique ‘’Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 5 :  Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la Métropole de 

Lyon de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 

 

                                                                                                                 Lyon, le 9 mai 2019 

                              Pour le directeur général et par délégation, 
Pour la directrice déléguée Pilotage 
opérationnel, premier recours, parcours et 
professions de santé 
La responsable du service Pharmacie et 
Biologie 

       Catherine PERROT 
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